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AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARDIE À SUIVRE 

Nom du projet Î Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 
1 -- - - -

Initiateur de projet 1 Cepsa Chimie Bécancour inc. 
-

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 
- -- -Présentation du projet : 

Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

1 L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

1 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère des Affaires municipales et de !'Habitation 

Direction ou secteur Direction régionale 
- - - --

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 
1 

Numéro de référence 
r i Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est--œ que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité 

Sf l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

L'initiateur traite convenablement des éléments en lien avec les préoccupations du MAMH. 

Signature(s) ,_ 

1 Nom Titre Signature Date 

Pascal Beaulieu Conseiller en aménagement du ,/4/ fr,,// 2019/12/19 territoire I Urbaniste 

Céline Girard Directrice régionale liltï11 <f;rdd 2019/12/19 

-
Clause(s) particulière(s) : 

1 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

La zone d'étude délimitée dans le cadre de l'étude d'impact couvre une partie du territoire de la Mauricie. La Direction régionale du Centre-l 
du-Québec a donc consulté la direction régionale de la Mauricie. Sans avoir pris connaissance du présent avis, cette dernière n'avait pas 
d'en eux rticuliers à soumettre au su·et de ce ~ t""·--- ---------~-

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? Cest-à-clire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

e--- - --
Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

- -
• Thématiques abordées : 

• Référence à ('addenda : 

• Texte du commentaire : 

' Signature{~ 

1 

1 

Nom Trtre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ic1 pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à éva'uer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les mil1eu,c biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du proJet. E le permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi . 

. 
Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

l· 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 
- -

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 
-- - - --

Présentation du projet : 
Le proJet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approv1s1onnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Sécurité publique 

Direction ou secteur DGSCSI 
- -

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires a l"analy~e environnementale des enj eux du 
proJet ont éte présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. li s'agit de déterminer s1 les renseignements requ,s pour apprécier la qualité 
et la pertinence des donnèes sont correctement présentés, s1 la dec;cription du milieu, du proJet et de ses 
impacts est complète et s1 les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par te gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et te 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce ro·et 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

Nom 

Sébastien Doire 

Plan de mesures d'urgence 
Page 7, L'analyse des risques; point 8.2 mesures de prévention ... Point 8.6 Plan de mesures 
d'urgence en période de construction 
Un plan de mesures d'urgence est déjà en place. Ce plan sera mis à jour. Un plan spécifique sera 
élaboré. 

Titre Signature Date 

Directeur régional 2019/12/19 

1 

j 
1 
' i 
1 

1 

i 
1 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Cliquez rci pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
1 Cliquez ici pour entrer 
1 une date. 

Il Clause(s) particulière(s) : 
1 

l 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

-
Considérant les éléments présentés par !'Initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

- -
1 Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

-
• Thématiques abordées : 
• Référence à !'addenda : 
• Texte du commentaire : 

S1gnature(s) 
~ 

1 

Nom Titre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 1 

texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer ta raison d'étre du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les m·lieux biologique, 
physique et humain et a se prononcer sur l'acceptab1litè du proJet. Elle permet de déterminer s1 tes impacts du proJet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au proJet, des mesures d'a~nuatJon ou de su1v1. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

Cliquez 1c1 pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par nnitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

1 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
1 

Cliquez io pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer . une date . 

Clause(s) particulière{s) : 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Culture et des Communications 

Direction ou secteur Direction régionale de la Mauricie, de l'Estrie et du Centre-du-Québec 
~ -

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une d1rect1on ou d'un secteu1. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enieux du 
projet ont été présentés de manière sat1sfa1sante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et s1 les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

-

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon L'étude d'impact est recevable et je ne 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à souhaite plus être reconsulté sur sa 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : Patrimoine archéologique 

• Référence à l'étude d'impact: Étude d'impact - Volume 2 - Annexe 4-4 

• Texte du commentaire : Suivant les recommandations de l'étude de potentiel archéologique un inventaire archéologique 
devra être réalisé aux endroits où seront aménagés les réservoirs et les chemins d'accès, 
préalablement à l'étape d'acceptabilité. 

Signature(s) 
- - 7· Nom Titre 11 Signature \ Date 

11 1 

-~ aJiK Olivier Thériault 
Conseiller en développement 

2019/12/18 
culturel v 

-



1 

A VIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'EN VIRON NEMENT 

Martin Paré Directeur ~ 
Clause(s) particulière(s) : 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 

2019/12/18 

qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à !'addenda : 
• Texte du commentaire: 

Signature(s) 
--- - -- --

Nom Titre Signature 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte. 
Cliquez 1c1 pour entrer du 
texte. 

-

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptab1hté du proJet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, Choisissez une réponse 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 

l 
-

Nom Titre Signature Date 
1 



l 

AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

-- - ~ 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez 1c1 pour entrer 
une date. 

-
1 Cliquez 1c1 pour entrer 

Cliquez ici pour entrer du texte. I Cliquez ici pour entrer du texte. 
une date. 

Clause(s) particulière(s): 

- -

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de ŒPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère des Transports 

Direction ou secteur DGMCQ/DPGI 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 
, 

Région 
-... 

17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux 
du projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohé­
rente avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la 
qualité et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de 
ses impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire numéro 1 : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte commentaire 2 : 

Transport et circulation 

4.4.6.1 (Réseau routier) en pages 4-45 et 4-46 

Indiquer que les autoroutes 20, 30, 40 et 55 font partie du réseau stratégique de soutien 
au commerce extérieur (RSTQ et RSSCE). 

Devant des débits de circulation très importants, ajouter au tableau 4-23 (dont il faut 
modifier le titre pour: Données de circulation routière) des données de DJMA et de % de 
véhicules lourds pour l'autoroute 20 également, en aval et en amont de la jonction avec 
l'autoroute 55. 

7.1.5.2 (Description de 11mpact) en page 7-7 

L'utilisation de la route 263 n'est pas souhaitable en raison de nombreuses restrictions pour 
le camionnage. De Thetford Mines, privilégier l'utilisation des autoroutes 20, 55 et 30. 
Le terme passage porte à ambiguïté. Utiliser le terme déplacement. 
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• Référence à l'étude d1mpact 

• Texte du commentaire numéro 3 : 

Signature{s) 

Nom 

Danielle Tremblay 

Marie-Eve Turner 

Clause(s) particulière{s) : 

ARPSE 

Par conséquent, au paragraphe suivant, enlever les données pour la route 263. 

7.1.5.4 (Mesures d'atténuation) en page 7-8 et Tableau récupératif de la page 10-13 

Malgré 11mportante diminution associée au trafic routier proposée dans le présent projet, la 
clause exigée au contrat des fournisseurs de CEPSA devrait toutefois être modifiée pour 
s'écrire comme suit : 

« CCB s'engage à ajouter une clause aux contrats de ses fournisseurs les exigeant 
à utiliser les routes de transit du réseau routier supérieur, telles qu'elles sont 
classifiées au sein du réseau de camionnage du Québec, et à éviter les noyaux 
urbains autant que possible. « 

Toujours pour ce qui a trait aux mesures de prévention et d'atténuation, en lien avec la 
clause citée précédemment, l'élément suivant devrait aussi être ajouté : 

« Prévoir des mesures dissuasives aux comportements des camionneurs pouvant 
s'avérer contrevenants. » 

Titre Signature Date 

2019/12/04 

Directrice générale par intérim 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux 
questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? 
C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, Choisissez une réponse 
les éléments essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision 
par le gouvernement? 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature{s) 

Nom 1 Titre ! Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Clause{s) particulière(s) : 
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ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biolo­
gique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts 
du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) :rie 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

Titre de la figure 
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PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Titre de la figure 

Titre de la figure 

Titre de la figure 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 



-----------------------.----------------------------------
·-
AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D 'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'EN VIRONN EMENT 

-- - --• ' -· 141 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandisse.ment du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/ 11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Direction ou secteur Secteur des opérations régionales, Direction générale du secteur central 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence 20191204-10 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTU[IE D'IMI>ACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les É:léments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'ét ude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude dîmpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable etjé-ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Monia Prévost 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directrice 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

2020/ 01/ 10 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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PROCÉDURE D 'ÉVALUA TION ET D 'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisi!;sez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Cliquez ici pour ent rer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Choisissez une réponse 

Td:re ·. Sig~~ture Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 



..,... ____________ , __________________________ _ 
AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATJON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cl iquez ici pour entrer du texte. 

., ....... 4 • 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l' emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D’EXPERT

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet  MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l’étude d’impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d’un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l’usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d’alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d’alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d’une capacité de 125 % du 

volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L’approvisionnement de benzène et la distribution d’AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l’usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction ou secteur Direction de la santé publique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

1
Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsultée sur sa 
recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 Thématiques abordées :

 Référence à l’étude d’impact :

 Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Karine Martel 

Conseillère en santé 
environnementale à la direction 
de santé publique et 
responsabilité populationnelle du 
CIUSSS MCQ 

2019/12/31 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux 

du projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohé-

rente avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la 

qualité et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de 

ses impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Ann St-Jacques 

Coordonnatrice en santé 
environnementale à la direction 
de santé publique et 
responsabilité populationnelle du 
CIUSSS MCQ 

2019/12/31 

Clause(s) particulière(s) : 

2 
Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux 
questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? 
C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, 
les éléments essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision 
par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 Thématiques abordées :

 Référence à l’addenda :

 Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

3 
Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologi-

que, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du 

projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de 

suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



AVIS D’EXPERT

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Titre de la figure

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet -~ç_ti.§'À $J1VRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet cepsa Chimie Bécancour Inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Onq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène llnéafre (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 °/o du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers Je parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation dut~po,ndant 

Ministère ou organisme 
1 

Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Secrétariat aux affaires autochtones 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une d1rect1on ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 
-

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente 
avec les éléments de la Olrectlve. li s'agit de détennlner si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertlnenœ des données sont correctement présentés, si la description du mllleu, du projet et de ses 
Impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis èle 1reœvabilité à la suite du d9ât tle l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, 'les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable etje ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire : 

Slgnature(s) 
~ - -r NQm Titre Signature Date 

Olivier Bourdages Sylvain Directeur des négociations et de 

~~V"lr: 
2020/01/06 la consultation 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

\ Clause{s) partkullère(s} : 

Avis de recevabilité à la suite, 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

-

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions ' 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 

Choisissez une réponse 

gouvernement? 
--

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 
--

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Slgna~re(s) 
....,,,,..- - - - ~ ·-

Nom 7l1tre 5'gnature f. Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Chquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. l 

Î Cliquez ici pour entrer du 

'- --~ 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

1 texte. 

Clau~s)1partkullère(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évat11er la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur ies mmeux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptablhté du projeL Elle pennet de dètermlner Si res Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des moctmcattons au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acœpta6illtê;environnementale ,du· projet-

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification ! 

Signature(s} ... - 1 ... ~, 

Cliquez ici pour entrer , 
une date. 

1 

\ 

-

Choisissez une réponse 

....; 

Nom Titre 1 ' 
Signature ,- roate 

--
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 

1 
une date. 
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Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Chquez ici pour entrer 
une date. 

Gla~{s) pardcullère{s) : 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet CEPSA Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur DRAE MCQ Trois-Rivières, Secteur Industriel, (Direction Régionale de l'Analyse et de !'Expertise de 
la Mauricie et du Centre-du-Québec, Bureau de Trois-Rivières, Secteur Industriel) 

Avis conjoint Secteur Industriel & Hydrique 

Région 04 - Mauricie 

Numéro de référence No. Intervention SAGO 30143698 & 301436917 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'eJI~ 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : . 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

SECTION I; AVIS SECTEUR INDUSTRIEL; PRÉOCCUPATIONS & ASPECTS GÉNÉRAUX 
NÉCESSITANT DES PRÉCISIONS ADDITIONNELLES SUR LES ÉQUIPEMENTS TELS QUE 
PROPOSÉS. 

SECTION II; AVIS SECTEUR HYDRIQUE 

Conduites, 

P. 3-5, 3.3.3.2, (Réf. Figure 3-1, 6. Râtelier, tronçons 1, 2, 3, 4) 
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• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Ql.1, Veuillez fournir la description plus précise des éléments permettant la prévention et la 
détection de fuites ou déversement de produit pouvant survenir à toutes les positions du tronçon 
du râtelier, causés par l'usure, un impact, un accident, un bris ou une fissure. 

Ql.2, Étant donné que certaines portions ne sont pas positionnées au-dessus d'une plateforme 
étanche et que l'accès peut y être restreint par l'espace disponible ou l'encombrement des autres 
composantes et/ou équipements adjacents, veuillez fournir la description plus précise des 
éléments permettant la prévention et la détection de telles fuites ou déversement ainsi que les 
caractéristiques des voies d'accès et méthodes de récupération prévues pour ces zones 
concernées. 

Pompes 

P. 3-7, 3.3.3.4, (Réf. Figure 3-1, 8. Pompes), 

Q2.1; Veuillez fournir la description plus précise de la dalle de béton ainsi que la bordure 
permettant de contenir et d'assurer en tout temps l'étanchéité en cas de déversement pouvant 
survenir durant les opérations de déchargement, les opérations normales de l'usine et/ou en cas 
de bris ou de fuite de l'une des composantes. 

Q2.2; Veuillez fournir la description plus précise des éléments permettant la prévention et la 
détection de telles fuites, déversements de produit ou encore des eaux de ruissellement contenant 
divers contaminants de toute nature. 

Q2.3; Veuillez fournir les précisions nécessaires, en lien avec la section 9.2.5 du Programme de 
suivi, démontrant que la zone des pompes sera adéquatement couverte et permettra d'assurer un 
suivi efficace par l'ajout des puits d'observation prévus. 

Émissions à l'atmosphère & Émissions Fugitives 

P. 3-10, 3.6.1, P. 3-12, 3.6.1.3, 

Q3.1; Veuillez fournir les précisions nécessaires, en lien avec la section 9.2.3 du Programme de 
suivi, démontrant que la zone des pompes sera adéquatement couverte et permettra d'assurer un 
suivi efficace par l'ajout des détecteurs prévus. 

Q3.2; Veuillez préciser la quantité, la localisation ainsi que les zones et limites de couverture et 
d'efficacité de détection des détecteurs actuels ainsi que ceux qui seront ajoutés. 

Campagne Échantillonnage à la cheminée des fours, Bilan des suivis et Conditions des Opérations 
pendant la campagne d'échantillonnage 

P. 3-14, 3.6.1.4, P. 9-4, 9.2.4 

Q4.1; Veuillez fournir les précisions nécessaires, en lien avec la section 9.2.4 du Programme de 
suivi, démontrant que les conditions d'opération en vigueur lors d~ la campagne d'échantillonnage 
reflètent les capacités maximales de production. 

Q4.2; Le cas échéant, veuillez fournir les démonstrations par calculs que les valeurs attendues 
rencontreront les résultats prévus et conformes à la règlementation. 

Gestion des Eaux; Drainage actuel & Drainage après le projet & Gestion des Eaux Pluviales & de 
Ruissellement 

P. 3-7, 3.3.3.3, P.3-15, 3.6.3.1, P. 3-16, 3.6.3.2, P. 3-17, 3.6.3.3, P. 3-19, 3.6.3.4, P. 3-24, 3.8.3, 
P. 7-17, 7.5.2, P. 8-32, 8.2.2, P9-3, 9.2.2, P. 10-3, 10.5.2, P. 10-5, 10.8, 

Les milieux récepteurs concernés sur le site du projet ainsi qu'en périphérie, sont caractérisés 
comme des cours d'eau et considérés comme étant sensibles. (Voir aussi les préoccupations, 
précisions et questions dans la SECTION II, Avis Hydrique) 

Q5.1; Par conséquent, les généralisations proposées en référant à ceux-ci comme des fossés ne 
peuvent être retenues telles que présentées, notamment mais sans s'y limiter, relativement à la 
gestion des eaux pluviales et de surfaces. Tel que prévu dans le « Guide de gestion des eaux 
pluviales » et le « Manuel de calcul et de conception des eaux pluviales », veuillez revoir et 
présenter les paramètres et critères de contrôle qualitatif(% MES retenues, érosion, 
contaminants), et quantitatif (débits, vitesse écoulements, etc.) s'appliquant à la gestion et au 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement pour des eaux en milieux industriels et se 
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• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte. du commentaire : 

• · Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact: 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

rejetant dans des milieux récepteurs naturels et sensibles. Les préoccupations complémentaires, 
notamment mais sans s'y limiter SECTION II, Avis Hydrique. 

Q5.2; Veuillez préciser les types d'équipement prévus par exemple et sans s'y limiter; un bassin 
dédié de rétention des eaux pluviales, un regard de contrôle et régulateur de débit, un 
intercepteur de particule et séparateur d'huile régulateur de niveaux de traitement ainsi que les 
caractéristiques et performances attendues en matière de contrôle des MES, de l'érosion ainsi 
qu'en matière de contamination par tous les contaminants susceptibles de se retrouver sur le site. 

Salinité/Chlorure, Baryum, Suivi des Sols & Eaux souterraines 

P. 4-14, 4.2.8, P. 4-17, 4.2.9.2, P. 9-4, 9.2.5, P. 9-5, Tableau 9-1 

Q6.1; Veuillez corriger le programme de surveillance et de suivi et les tableaux utilisés afin d'y 
ajouter la salinité. 

Station d'Air Ambiant 

P. 4-62, Carte 4-2 

Q7.l; Veuillez corriger la Carte 4-2 afin d'enlever la station météo qui n'est plus en opération 
depuis décembre 2019 

Déversements, Enjeux, Préoccupations, et Opérations au Quai et Estacades au Fleuve 

P. 5-5, 5.4.1, P. 8-30, 8.1.14, P. 8-33, 8.2.2, P. 10-5, 10.6, 10.9, 10.11 

Vous mentionnez l'utilisation et l'installation de bordures au quai et d'estacades au Fleuve lors des 
opérations de déchargement et déchargement des bateaux durant les périodes sans glace. 

Q8.1; Veuillez préciser, les divers cas de déversements étudiés et veuillez quantifier et 
déterminer 11mpact en terme de; durée du déversement, volume maximum, la superficie maximale 
impactée au sol et/ ou au fleuve ainsi que les mesures préventives en place visant à empêcher le 
déversement et le cas échéant les plans de contingences et mesures correctives en places prévues 
afin de mettre en œuvre la récupération et la décontamination et ce en toute saison. 

Q8.2; Durant la période hivernale où les présences de glaces peuvent être variables et ce de 
manière variable même pendant les périodes de chargement et/ou déchargement, vous 
mentionnez la difficulté d'installer les estacades tel que prévu. Veuillez préciser quelles mesures 
préventives alternatives (en plus des bordures au sol déjà prévues) seront mises en place afin de 
compenser l'absence des estacades. 

Intégration et Impacts des évènements Exceptionnels accidentels, climatiques mais prévisibles 

P. 3.7.2, 4-62, 7.5.2, 8.1.6.2, 8.1.6.4 

Q9.1; Veuillez préciser les mesures préventives et/ou minimalement les plans de contingences mis 
en place afin de protéger et conserver 11ntégrité des équipements en place et prévenir les 
situations susceptibles de générer des incidents de déversements immédiats et/ou des 
affaiblissements de 11ntégrité et/ou de la fiabilité des équipements même lors d'évènements de 
nature« occasionnels » et/ou « saisonniers ». 

Q9.2; Le rapport d'analyse structurale devra inclure les impacts et cas de charges et capacités 
structurales provoqués par les « évènements exceptionnels » mais prévisibles tels que les 
combinaisons de neige, glace (formées par une chute et/ou embâcles), verglas etc. (7.5.2, 
8.1.6.2, 8.1.6.4) 

Mise à jour des autorisations et des rapports de caractérisation des émissions atmosphériques 

P. 3-11, 3.6.1.1, P. 3-14, 3.6.1.4, P. 3-15, 3.6.2, P. 6-5, 6.1.1.2, P. 9-3, 9.2.3, P. 9-6, Tableau 9-1, 
P. 10-11, Tableau 10-1, (Correspondance du MELCC, 16 décembre 2019, 401869895) 

QlO.l; Veuillez revalider et confirmer à quel taux de production les divers essais de 
caractérisations ont été effectués et veuillez fournir une mise à jour de tous les calculs et tableaux 
des résultats et estimations présentés dans votre documentation. 
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• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Q.10.2; Veuillez fournir les mises à jour demandées dans la correspondance (401869695) citée 
plus haut. 

Q.10.3; Veuillez préciser de quelle manière l'étanchéité, à partir des points de la captation de 
l'acheminement des vapeurs de benzène, sera assurée jusqu'aux fours de l'usine (6.1.2, 9.2.3). 

Q.10.4; Veuillez préciser quelles sont les variations de performances attendues entre la saison 
froide et la saison chaude relativement à la captation des émissions fugitives. 

SECTION II; AVIS SECTEUR HYDRIQUE 

Caradérisation des milieux naturels - délimitation des milieux hydriques 
Section 4.2.4.3 - Site du projet (p. 4-9), tableau 4.4 Caractéristiques des cours d'eau et fossés sur 
le site du parc à réservoirs, figure 2-2 et autres cartes représentant le tracé des cours d'eau, non 
inclusivement les cartes 4-3 et 4-4. 
La description des milieux hydriques aurait dû être intégrée dans la section 4.3 - milieu biologique 
du volume 1 de l'étude d'impact. En effet, comme mentionné dans l'étude, des relevés d'arpentage 
ont été réalisés sur le site et ont permis de déterminer que l'élévation du fond des fossés est 
retrouvée sous la cote d'inondation de récurrence 0-2 ans du fleuve Saint-Laurent estimée à 
5,63 mètres. À moins que le promoteur ne soit en mesure de confirmer qu'il n'y a aucune 
connectivité entre le fleuve et les tracés présents dans la zone d'étude (autre que le CE-12-2D qui 
constitue un tronçon d'un cours d'eau naturel), ces derniers sont considérés comme faisant partie 
du littoral du fleuve et donc comme un cours d'eau (au sens de l'article 46.0.2 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement et de la section 2.8 de la Politique de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables). 

Afin de clarifier la délimitation des milieux hydriques présents dans la zone d'étude, les relevés 
d'arpentage devraient être fournis pour la totalité des tracés (cotes projetées sur une cartographie). 
Cela permettra de confirmer quels segments des tracés présents doivent être considérés comme 
cours d'eau. Par la suite, la délimitation du littoral (cote 0-2 ans ou LNHE dans le cas du cours d'eau 
12-2D) et de la rive doit être ajoutée: Des photos devraient aussi être fournies pour l'ensemble des 
tracés. L'appellation « fossé » devra être modifiée pour les tracés étant sous la cote 0-2 ans du 
fleuve Saint-Laurent. Enfin, la cartographie devra être revue afin de tenir compte de ces 
changements (notamment la figure 2-2, les cartes 4-3 et 4-4). 

Caractérisation des milieux naturels - minimisation des impacts dans les milieux 
hydriques et bilan des superficies affectées 
Section 2.4.3 -Agencement du parc à réservoirs (p. 2-6), section 3.7.1.1-Terrassement (p. 3-
21), section 4.2.4.4 - Plaines inondables (p. 4-12) et section 8.1.6.2 - Inondation (p. 8-5) 
L'étape de la minimisation devrait être davantage décrite dans le cadre de l'étude. En effet, un plan 
d'aménagement final du parc de réservoirs est présenté, mais la justification des pertEjs dans les 
milieux hydriques présents est peu détaillée. Notamment, il est indiqué qu'il y a suffisamment 
d'espace disponible pour la construction d'une route d'accès autour de là digue. Serait-il possible de 
réduire la taille de ce chemin ou encore la taille ou le nombre de réservoirs afin de réduire davantage 
les impacts en littoral ou en bande riveraine? Selon les informations présentées, une portion du 
fossé F06 sera remblayée ce qui équivaut à une perte de 120 m2• Les pertes en rive devront aussi 
être comptabilisées pour ce tracé. Est-ce que le fossé sera partiellement remblayé ou remblayé dans 
son ensemble? Également, un impact demeure de 4 m2 dans la bande riveraine du « fossé mitoyen » 
et un empiétement semble présent dans les sections CE-12-2E et CE-12-2F. 

Par la suite, les pertes dans la zone inondable de récurrence 20-100 ans doivent aussi être incluses. 
A priori, le nouveau râtelier impacterait temporairement environ 20 m2 et occasionnerait un 
empiétement permanent d'environ 1 m2• Considérant que 8 % du râtelier est en zone inondable, 
est-il conservateur d'estimer la perte permanente à 1 m2? Les empiétements prévus de dans la zone 
inondable de récurrence 20-100 ans (1 400 m2) pour l'aménagement du parc de réservoirs doivent 
aussi être inclus. 

De façon générale, le bilan des superficies affectées en milieux hydriques (et possiblement en 
milieux humides - voir questions subséquentes) devrait être fourni, incluant les empiétements 
temporaires et permanents. 

Évaluation des impacts - milieux hydriques - conservation de la végétation 
Section 3.7.1.1-Terrassement (p. 3-20 et 3-21), section 7.1.3.2 - Description de l'impact (p. 7-4) 
Selon les informations disponibles, les arbres matures situés à l'est du «fossé» mitoyen vis-à-vis la 
portion sud du site visé pour les travaux ainsi que les arbres situés dans le coin nord-est du terrain 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 
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seront laissés en place. La bande riveraine du CE-12-2 sera balisée dès le début des travaux de 
terrassement afin d'éviter l'empiétement de la machinerie ou des travaux dans cette bande de 
10 mètres à partir de la LNHE. Par la suite, il est indiqué qu'une dizaine d'arbres matures et la 
végétation arbustive dans les fossés seront coupés afin d'aménager le parc à réservoirs. 

Considérant la délimitation modifiée des milieux hydriques, veuillez spécifier si la végétation 
retrouvée en littoral et en rive sera conservée intégralement durant les travaux. Si non, le promoteur 
devra justifier pourquoi (justification de l'étape « minimiser ») et prévoir un plan de restauration à 
la fin des travaux. Sur les parties des tronçons hors littoral (fossé), le promoteur devrait envisager 
le maintien d'une bande tampon minimale (par exemple 5 mètres) afin de réduire les apports de 
MES dans le réseau hydrographique, surtout considérant la présence d'une espèce vulnérable, c'est­
à-dire le méné d'herbe (Notropis bifrenatus), à une distance de moins de 300 mètres en aval du site 
du projet. Enfin, le Ministère comprend que les arbres laissés en place dans le coin nord-est du 
terrain correspondent à une section localisée dans la plaine inondable 20-100 ans. 

Évaluation des impacts - milieux hydriques - maintien des débits 
Section 3.6.3.2 - Drainage après le projet (p. 3-16), section 7.2.1 - Ichtyofaune et son habitat (p. 
7-9) 
Durant la phase d'exploitation des aménagements, les limites à respecter au réseau pluvial sont de 
1 mg/L pour les hydrocarbures s pétroliers, 0,1 mg/L pour le benzène et 30 mg/L pour les MES. Par 
la suite, considérant que le parc à réservoirs captera une partie des eaux de ruissellement 
normalement envoyée en continu dans le système hydrographique, le niveau d'eau dans les cours 
d'eau et la qualité des habitats pourraient être affectés. Par ailleurs, le débit auquel la digue est 
vidangée pourrait occasionner des problématiques d'érosion dans le cours d'eau récepteur et plus 
en aval. 

Afin de réduire les impacts dans les cours d'eau présents, le promoteur propose les mesures 
d'atténuation suivantes : 

• Localisation du point de rejet des eaux captées dans la digue de rétention dans le fossé 
mitoyen; 

• Vidange de la digue au printemps même si le niveau de 10% déterminé dans la procédure 
de vidange n'est pas atteint. 

• Ajustement de la période de vidange de la digue de rétention (min 60 h) pour que le débit 
s'apparente aux conditions normales pour une pluie de récurrence 2 ans. 

En lien avec ces informations, le promoteur devrait spécifier les éléments suivants : 
-Pourquoi lors de la phase de construction, une valeur de MES inférieure peut être atteinte 
(25 mg/L), tandis que durant la phase d'exploitation, on se limite à la valeur de 30 mg/L? Hormis le 
fait que ces valeurs étaient incluses à un certificat d'autorisation préalable, l'explication devra tenir 
compte de la présente d'une espèce vulnérable à proximité de la zone des travaux. 
-Il n'est pas clair pour le Ministère si les mesures d'atténuation proposées vont permettre de 
maintenir un niveau d'eau, des débits et une qualité d'habitat similaire à l'état d'origine durant la 
phase d'exploitation. Notamment, est-ce que le Ministère doit comprendre que l'eau contenue dans 
la digue sera vidée uniquement lorsque le 10 % sera atteint? 
-Au tableau 10-2 (B1), dans la colonne « mesures de prévention et d'atténuation», il est indiqué 
qu'il y aura établissement d'une procédure de vidange comprenant notamment la fréquence de 
vidange. Le Ministère juge qu'en l'absence de cette information, il n'est pas possible d'évaluer 
l'importance de l'impact et l'importance des effets résiduels. Des précisions additionnelles sur la 
fréquence et la durée des rejets en eau devront être apportées. 
-Est-ce que l'envoi des eaux vers la chaîne de traitement du parc déjà en actiVité (bassin de collecte 
AV-801) permettrait une filtration plus rapide et un retour en continu des débits nécessaires vers 
les cours d'eau présents au site de l'aménagement actuel ? · 

Caractérisation des milieux naturels - délimitation des milieux humides 
Section 3.7.2-Aménagement des conduites (p. 3-21), section 4.3.1.2- Milieux humides à proximité 
du site du projet (p. 4-19), annexe 4-3-1 Note technique - Milieux humides (volume 2) et carte 4-
4. 
Des stations d'inventaire pour la délimitation des milieux humides ont été faites majoritairement en 
bordure du râtelier existant. La note technique - Milieux humides présentent les résultats des 
inventaires. Il est à noter que les stations ST0l et ST05 seraient retrouvées en marais plutôt qu'en 
marécage. La carte 4-4 devrait donc être modifiée en conséquence. 

Également, sur le site même de l'aménagement du parc à réservoirs, une seule station d'inventaire 
a été faite. D'autres stations devraient couvrir le reste du site et inclure le diagnostic complet tel 
que recommandé par Bazoge et al. (2015) (indicateurs primaires et secondaires, végétation et sols). 
Des photos devraient aussi accompagner ces stations. 

Par la suite, il est indiqué qu'il n'a pas été possible d'effectuer des stations d'échantillonnage sur 
une partie du râtelier (MOSS et MOS9) en raison de la présence d'une clôture. La délimitation des 
milieux humides est donc uniquement basée sur les relevés de Qualitas (2016) qui n'incluait pas 
nécessairement des stations d'échantillonnage sur le terrain. Malgré la présence d'une forte 
dominance d'alpiste roseau sur le tracé du râtelier, des stations d'échantillonnage devraient être 
rajoutées afin de couvrir l'ensemble du tracé. Des stations devraient aussi être rajoutées entre la 
ST02 et la ST03. En effet, il est indiqué dans l'étude que l'aménagement de supports additionnels 
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n'est pas anticipé, mais que s'ils s'avéraient nécessaires, le fonçage de pieux métalliques serait 
requis dans les remblais existants situés dans l'emprise du râtelier. Si tel est le cas, une 
caractérisation préalable devra avoir été réalisée. 

Concernant le prolongement du râtelier vers le nouveau parc à réservoirs, une caractérisation 
minimale du site devrait être fournie (photographies et description) même si les surfaces étaient 
déjà anthropisées. 

En somme, des compléments d'information devront être fournis par le promoteur afin de compléter 
la caractérisation des milieux naturels, principalement en ce qui concerne les milieux humides. 

Gestion des déblais 
Section 3.7.1.1-Terrassement (p 3-20), section 4.3.1.3 - Espèces végétales exotiques 
envahissantes sur le site du projet (p 4-20) et carte 4-4. 
Lors des travaux de terrassement, il est prévu que les matériaux de décapage seront placés en 
andain en périphérie du site des travaux afin d'être réutilisés pour le réaménagement du site une 
fois le parc aménagé. Les matériaux excédentaires seront disposés au site de disposition des déblais 
situé au nord du terrain visé pour le parc à réservoirs (Figure 3-1). 

Plusieurs espèces floristiques exotiques et envahissantes (EFEE) sont observées au site 
d'aménagement du parc à réservoirs soit le roseau commun et l'alpiste roseau. Il est aussi indiqué 
que le site prévu pour la disposition des déblais est fortement colonisé par ces deux mêmes espèces 
de même que par le brome inerme. Le déplacement des déblais au site de dépôt fait en sorte que 
ces sols pourraient donc être contaminés par une EFEE supplémentaire (possible incohérence avec 
la carte 4-4 qui indique qu'uniquement le roseau commun et le brome inerme sont présents pour le 
futur parc à réservoirs et la zone d'entreposage des matériaux de déblai). 

Selon la définition prévue à l'article 1, par. 11 de la Loi sur la qualité de l'environnement, une matière 
résiduelle se définit comme suit : tout résidu d'un processus de production, de transformation ou 
d'utilisation, toute substance, matériau ou produit ou plus généralement tout bien meuble 
abandonné ou que le détenteur destine à l'abandon. Considérant que ces matériaux seraient 
conservés sur place et utilisés uniquement lors de la fermeture de l'entreprise pour le 
réaménagement du site, le Ministère considère ces déblais comme des matières résiduelles. Les 
matières résiduelles sont visées par l'article 66 de la LQE qui interdit leur dépôt ou leur rejet dans 
un endroit non autorisé pour leur stockage, traitement ou élimination. Le Règlement sur 
l'enfouissement et !1ncinération des matières résiduelles (REIMR) encadre quant à lui l'élimination 
des matières résiduelles et oblige leur élimination dans un lieu d'enfouissement ou un incinérateur 
régi par le REIMR. En ce sens, le promoteur devra s'engager à ce que ces déblais soient transportés 
dans un lieu d'enfouissement technique autorisé. Considérant les éléments mentionnés 
précédemment, le tableau 10-2 (B1) devra être revu. 

Gestion des eaux de ruissellement 
Section 3.8.3.1 - Eaux pluviales (p. 3-24) et section 7.1.1.4 - Mesures d'atténuation (p. 7-2) 
La gestion des eaux de ruissellement en période de construction seront gérées de façon à s'assurer 
que les eaux rejetées respectent certains critères de qualité, c'est-à-dire 25 mg/L pour les MES et 
de 2 mg/L pour les hydrocarbures C10Cso. À cet effet, un bassin de rétention et/ou des bermes 
filtrantes pourraient être aménagés sur le terrain visé. Ces mesures d'atténuation sont reprises à la 
section 7.1.1.4 notamment avec la puce« Contrôle de la qualité des eaux de ruissellement à l'aide 
d'un fossé de drainage incluant un bassin de sédimentation ou de bermes filtrantes au besoin. » 

En fonction des informations disponibles au dossier, le Ministère conclut que le fossé mitoyen et les 
tronçons CE-12-2E et CE-12-2F font partie du littoral du fleuve Saint-Laurent. De la sorte, des 
aménagements normalement permis dans des fossés (bassin de rétention, bermes filtrantes, etc.) 
ne peuvent être aménagés dans ces derniers. Le promot~ur devra donc proposer une nouvelle 
méthode pour la gestion des eaux de ruissellement n'impliquant pas l'envoi d'eau contaminée (MES, 
hydrocarbures, etc.) ou des aménagements directement dans les cours d'eau présents dans la zone 
d'étude. Dans le cas où le fossé sud serait hors littoral, des aménagements pourraient être prévus 
dans ce dernier. Il serait aussi pertinent de prévoir l'installation de barrières à sédiments à la limite 
des bandes riveraines des cours d'eau présents. Considérant ces éléments, le tableau 10-2 (Pl) 
devra être revu. 

Plaines inondables 
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Section 3.3.3.2 - Conduites (p. 3-7), section 7.5.2 - Prise en compte des aléas dans la conception 
du projet (p. 7-17), section 8.1.6.2 - Inondation (p. 8-5) 
Aucun détail n'est fourni concernant l'état et la résistance du râtelier existant. En effet, bien que ce 
dernier ait été conçu pour supporter un deuxième étage et quatre conduites par étage au total, est­
ce que lors de sa mise en place, une étude d1ngénierie pour déterminer les mesures d'immunisation 
applicable avait été réalisée? Également, il est indiqué que les conduites sur le râtelier sont 
actuellement à une hauteur variant de 0,5 à 1 m. au-dessus du sol dans les zones inondables. Est­
ce que ces hauteurs font en sorte que le râtelier existant est au-dessus de l'élévation d'une crue de 
récurrence 100 ans? En effet, pour le nouveau râtelier, le niveau des conduites sera au-delà de la 
cote centenaire et se trouveront à une hauteur d'au moins 1 mètre au-dessus du sol. En somme, le 
Ministère se questionne à savoir si à la base, l'ensemble des mesures d'immunisation avaient été 
prévues pour la conduite existante, et ce, pour la longueur complète du tracé (minimalement pour 
la partie dont est propriétaire CEPSA). 

Par la suite, il est indiqué que pour le nouveau râtelier, une étude démontrant la capacité des 
structures à résister à la crue de récurrence 100 ans et intégrant les calculs relatifs à la stabilité des 
structures, et la résistance du béton à la compression et à la tension sera déposée en appui à la 
demande d'autorisation une fois l'ingénierie complétée. Cette étude reprendrait certains éléments 
mentionnés à l'annexe 1- mesures d'immunisation de la Politique de protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables. Considérant qu'une partie du parc à réservoirs et de la route d'accès sera 
localisée dans la plaine inondable faible courant, l'étude devrait également inclure ces 
infrastructures. 

Compensation 
Section 7.1.4.4 - Mesures d'atténuation et de compensation (p. 7-6) et section 9.2.6 - Suivi des 
mesures de compensation - habitat du poisson (p. 9-4) 
A titre de compensation pour les pertes occasionnées par le projet dans l'habitat du poisson, le 
promoteur propose la réfection des ponceaux existants et l'enlèvement d'un ponceau dans le CE12-. 
2-D. Une inspection visuelle de l'état des ponceaux est aussi prévue afin de vérifier la libre circulation 
du poisson à un an, trois ans et cinq ans suivant la réalisation des travaux. 

Considérant les pertes globales occasionnées par le projet, le Ministère considère que le projet de 
compensation devra être bonifié. 

Évaluations des scénarios possibles 
Section 2.4.3 - Agencement du parc à réservoirs (p. 2-6) 
Des détails supplémentaires doivent être fournis concernant le choix du scénario retenu pour 
l'implantation du parc à réservoirs. Notamment, est-ce que l'option A - Agrandissement du parc à 
réservoir actuel aurait permis de limiter les empiétements occasionnés par le projet en zone 
inondable. À l'heure actuelle, en fonction des avantages et inèonvénients présentés au tableau 2-1, 
il n'est pas clair pour le Ministère pourquoi l'option B - Aménagement d'un nouveau parc à réservoirs 
était l'o tion de lus faible im act. 

Analyste, bio., M~ Env. 2020/01/10 

Analyste 2020/01/10 

Analyste 2020/01/10 

Directrice régionale 2020/01/10 
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• Thématiques abordées : 
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Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Choisissez une réponse 

_Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l’étude d’impact 2019/11/28 

Présentation du projet :  
Le projet vise la construction d’un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l’usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d’alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d’alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d’une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 
 
L’approvisionnement de benzène et la distribution d’AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l’usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de l’eau potable et des eaux souterraines 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Suivi de la qualité des eaux souterraines 

 Référence à l’étude d’impact : Section 4.2.9.2 

 Texte du commentaire :  Dans la détermination de la qualité physico-chimique des eaux souterraines, l’annexe 1 de la 
Directive (section « Éléments à ajouter à la section 2.3.2 – Description du milieu récepteur ») 
spécifie que les teneurs de fond doivent être établies.  
 
S’il existe des teneurs de fond ayant déjà été estimées antérieurement ou suite à l’aménagement 
des puits positionnés au pourtour des installations existantes, nous recommandons de les ajouter 
à l’étude d’impact environnementale (ÉIE). 
 
Dans le cas contraire, nous estimons que les autres données présentées offrent un portrait 
adéquat de la situation. Actuellement, un suivi de la qualité des eaux souterraines est réalisé au 
pourtour des installations existantes et les résultats analytiques sont comparés au critère d’eau de 
consommation (EC), de résurgence dans les eaux de surface (RES) et des seuils d’alerte ont été 
fixés à 50 % du RES. Considérant l’absence de prélèvements pour consommation humaine dans 
un rayon de 1 km du site ainsi que l’absence de dépassement des critères d’alerte pour les puits 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Philippe Ferron 

Caroline Robert 

Clause(s) particulière(s) : 

existants et les nouveaux puits (exception faite du baryum dans le puits PO-01 qui excède le 
critère d'alerte mais demeure sous le critère RES), l'établissement de teneurs de fond n'apparait 
pas justifiée. 

Titre Signature Date 

Analyste, DEPES 2019/12/13 

Directrice, DEPES 2019/12/13 

Rappelons que, dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs et géologues de la DEPES du ministère de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques se limite à informer le demandeur à savoir si les règles de l'art et les 
principes généralement admis en hydrogéologie sont respectés dans les études qui leur sont fournies. Les ingénieurs et 
géologues de la DEPES ne peuvent attester que les résultats sont bons, ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils 

rendraient alors la res onsabilité rofessionnelle de travaux u'ils n'ont as effectués ni supervisés ersonnellement. 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 
------~- - - -- ·-- ·-

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation 9u de suivi. 

une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 1 Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines {AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. · 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 
- ~ _ ,., ... --·· 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction des eaux usées 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale-Nationale 
-··-

Numéro de référence SCW-1137525 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d1mpact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de. déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impact~ est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

,- ~------------- - ------~---------------- ------------, 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse envir.onnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Description du système de traitement des eaux existant et gestion des eaux de pluie de la cuvette 
de rétention 
Volume 1 - Rapport principal, p. 3-17 et p. 3-19 
À la page 3-17, le Rapport principal indique: « Les eaux de procédé, les eaux de ruissellement sur 
les aires de procédé, de stockage {parc à réservoirs existant) et de chargement déchargement, les 
eaux du drain de plancher du laboratoire et les eaux huileuses sont acheminées vers le système 
de traitement existant. Les eaux sont acheminées vers un bassin de collecte (AV-801). Elles 
subissent ensuite une décantation, une filtration-adsorption et une injection de biocide 
(hypoch.lorite de sodium ou NaOCI) avant d'être dirigées vers le bassin d'égalisation AV-211. » 

À la page 3-19, il indique« Dans l'éventualité où l'eau de pluie serait contaminée, elle serait alors 
transférée vers l'unité de traitement d'eau existante de l'usine. Puisque les contaminants 
susceptibles de s'y retrouver sont les mêmes que ceux déjà présents à l'usine, que le débit à 
transférer à la chaîne de traitement peut être modulé, que la capacité résiduelle de l'unité de 
traitement des eaux usées existante permet de traiter un débit supplémentaire, qu'aucune 
modification à la chaîne de traitement ne serait requise, aucune incidence n'est attendue sur la 



AVC D'f.,{PERT 
PROCÉDURE 'ÉVA UA Tl ON ET D'EX ME DES I •f PAIT SUR l'_NVIR 

Signature(s) 
····················- ·-

Nom 

Martin Villeneuve 

Nancy Bernier 

Clause{s) particulière{s) : 

qualité de l'effluent traité. Le projet du parc à réservoirs n'est pas susceptible de modifier la 
qualité de l'effluent traité rejeté au fossé pluvial. » 

Et que « Compte tenu de l'historique d'exploitation de CCB, il est attendu que la qualité de l'eau 
de pluie de la digue de rétention soit équivalente à la qualité de l'eau de ruissellement du milieu 
récepteur. » 

« CCB s'engage à fournir toutes les informations requises pour revoir les normes de rejet de son 
usine existante, au plus tard au moment de la demande d'autorisation pour le parc à réservoirs 
afin de regrouper les différentes autorisations reçues avec celle requise pour le parc à réservoirs 
en une seule et unique autorisation. » 

>> Le demandeur atteste qu'il est peu probable que l'eau de pluie de la digue de rétention soit 
acheminée au système de traitement d'eau existant. Advenant que la situation se présente, 
veuillez prendre note que la DEU n'est pas en mesure de se prononcer sur l'acceptabilité du 
système de traitement d'eau existant puisque le Rapport principal ne contient pas toute 
l'information nécessaire permettant d'établir le bilan d'eau de l'usine ainsi que les détails 
techniques, la capacité résiduelle et les performances attendues dudit système de traitement 
existant. 
>> La DEU est d'accord avec la fréquence, les paramètres à suivre et les exigences de rejet 
proposées dans le Rapport principal pour les eaux de pluie de la cuvette de rétention lorsqu'elles 
seront rejetées dans le fossé mitoyen (tableau 9-1). 

-------
Titre Signature Date 

-
Chimiste, M. Sc. µ ~ 2020/01/06 

Directrice ~~ 2020/01/07 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
esser:itiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? · 

• Thématiques abordées : 
• Référence à !'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

·-···· 

1 

1 

--
Nom 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
tel<.te. 

Signature Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'ètre du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les mil ieux biologique, 
physique et humain et: à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

-

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 

-••M ••-

! 
1 

Choisissez une réponse 

-··----•··--••-·---·•-··~-·- - ~•-·•--·--~· .. ·--.. ·•·, ---- •··-•·---·------->o--•------ _ _.,., __ , _____ ------~- ____ ,,, -~----- ---
Nom 

1 
Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Claüse(s) particulière(s) : 

................. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



PROCÉDURE D'ÉVALUAT!ON ET D'EXAMEIV DES IMPACTS SUR l'ENVIRONi\ffiillENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1 Présentation du pro]ef 
:· 

., MARC:H.E À SUIVRE 
1 . . • • :·. : 

1 

..... ·: .. ·• ;· .. : 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence 3211-19-016 / SCW-1165030 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées . 

. , .. . ,'' ,· : ', 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l~étude d'it1ipa~ 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Description du milieu 
4.2.8 Sols 

La directive (MELCC, 10 avril 2019, p. 10) demande une « phase I d'une étude de caractérisation 
des sols réalisée selon le Guide de caractérisation des terrains du Ministère, ainsi que les études de 
phases II et III, le cas échéant». L'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., novembre 2019, 
ann. 4-1) présente les phases I et II d'une étude de caractérisation (SNC-Lavalin GEM Québec inc., 
novembre 2019) qui ne couvre pas le tracé des conduites du nouveau râtelier, ni la nouvelle route 
d'accès et ni l'agrandissement du réseau souterrain d'eau brute. Ces zones doivent faire l'objet d'une 
étude de caractérisation également. 
Description du milieu 
4.2.8 Sols 

La directive (MELCC, 10 avril 2019, ann. I, p. 2) demande« la caractérisation physicochimique de 
l'état initial des sols avant l'implantation du projet, réalisée selon le Guide de caractérisation 
physicochimique de l'état initial des sols avant !1mplantation d'un projet industrie/1, si aucune 
activité anthropique passée n'a eu lieu sur le site ». D'après l'étude de caractérisation (SNC-Lavalin 
GEM Québec inc., novembre 2019) présentée dans l'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

Serge Rainville, ing. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

~;:~;Ji}ft~f·~ ,' ., 
<.:zj~:.* 

novembre 2019, ann. 4-1), la partie sud de la zone d'étude semble ne pas avoir fait l'objet d'activité 
anthropique. D'une part, si cela est réellement le cas alors une caractérisation physicochimique de 
l'état initial du sol devra être réalisée. D'autre part, si cette partie sud a fait l'objet d'une activité 
anthropique alors cette activité devra être décrite et la partie sud devra être évaluée à savoir si elle 
comporte une zone susceptible d'être contaminée. · 
Contamination du sol 
Annexe 4-1 
Le Guide de caractérisation des terrains (Anderson et Laberge, 2003, p. 66) demande« une carte 
de localisation des zones contaminées ». L'étude de caractérisation (SNC-Lavalin GEM Québec inc., 
novembre 2019) présentée dans l'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., novembre 2019, 
ann. 4-1) mentionne à la page 43 la présence d'une contamination en salinité. Ainsi, une carte de 
localisation des limites de chaque zone contaminée doit être présentée. 
Description de projet 
3.7.1.1 Terrassement 
L'annexe 5 du Guide d'inteJVention / Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés 
(Beaulieu, 2019) mentionne qu'un sol contaminé B-C peut être géré soit par valorisation, traitement 
ou élimination. L'étude de caractérisation (SNC-Lavalin GEM Québec inc., novembre 2019) présentée 
dans l'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., novembre 2019, ann. 4-1), mentionne la 
présence de sol contaminé B-C en salinité. En plus, l'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., 
novembre 2019, p. 3-20) prévoit la disposition du sol de déblai excédentaire sur une autre partie du 
terrain. CEPSA doit affirmer que le sol contaminé n'est pas inclus dans le déblai excédentaire et doit 
nous indiquer la gestion conforme prévue pour ce sol. 
Description de projet 
3.9 Phase de fermeture 
La directive (MELCC, 10 avril 2019, p. 19) demande d'aborder« les activités liées à la restauration 
du site». L'étude d'impact (SNC-Lavalin GEM Québec inc., novembre 2019, p. 3-27) mentionne 
« Caractérisation et décontamination et réhabilitation du site (sols et eaux souterraines), s'il y a 
lieu ». L'objectif de décontamination correspondant à l'état initial du terrain doit être indiqué. 

Ingénieur 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

2020/01/15 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise d.e votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente . et à · 1a ··prise de décision par le 
gouvernement?• 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Date 



Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : ,,. 
', ' 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabmtê environnementale du. projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

' 

Choisissez une réponse 

Signaturè(s) 
----------,--..,....---------,,-.----,--,-...---------'"-..,.._-----,----:..::..:l-~---1 

Nom 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) particulière(s) :. 

Signat~re· · Dàte 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin detransborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction des matières dangereuses et pesticides 

Avis conjoint aucun 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact: 

• Texte du commentaire : 

Hugo Langlois 

Christian Balg 

Conseiller, Chimiste M.Sc. 

Chef de la Division des matières 
dangereuses, chimiste, Ph.D. 

2019/12/17 

C 2019/12/17 
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Sonia Néron 
Directrice des matières dange­
reuses et des pesticides 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 

2019/12/17 

qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à !'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Choisissez une réponse 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



Ministère 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre 
les changements 
climatiques H H 

Québecaa 
Note 

Direction de l'expertise climatique 

DESTINATAIRE: Madame Alexandra Roio 
Directrice de l'expertise climatique 

DA TE : Le 7 janvier 2020 

OBJET : Recevabilité du projet d'agrandissement du parc de 
réservoirs Cepsa Chimie à Bécancour 

V/Réf. : 3211-19-016 - N/Réf. : SCW-1130651 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction de l'expertise climatique (DEC) a été sollicitée pour 
collaborer sur la recevabilité de l'étude d'impact concernant le dossier ci-dessus 
mentionné, pour le volet portant sur les émissions de gaz à effet de serre (GES). 

La présente note vise à indiquer, au meilleur de notre connaissance et selon 
notre champ de compétence, si tous les éléments requis par la directive du 
ministère qui s'applique ont été traités (aspect quantitatif), et s'ils l'ont été de 
façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif). Nous serons consultés à 
nouveau dans une étape subséquente portant sur l'acceptabilité 
environnementale du projet. 

L'étude d'impact porte sur un projet d'agrandissement du parc de réservoirs de 
Cepsa Chimie à Bécancour. Le présent avis porte sur l'étude produite par cette 
entreprise : 

Projet d'agrandissement du parc de réservoirs de Cepsa Chimie à 
Béancour, étude d'impact sur l'environnement déposée au ministère de 
l'Environnement de de la Lutte contre les changements climatiques, 
SNC-Lavalin GEM Québec inc., n° projet: 662823, novembre 2019. 

Description du projet 

Le projet vise la construction d'un nouveau parc de réservoirs sur le terrain 
adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa Chimie Bécancour 
inc. Cinq nouveaux réservoirs (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux 
d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 
7 850 m3

} seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 
125 % du volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le 
parc de réservoirs. 

Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 31 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R SV7 
Téléphone: 418 521-3878 
Télécopieur: 418 646-4920 
Courriel : marie-michele.gagne@environnement.gouv.gc.ca 
Internet : www .environnement.gouv.gc.ca 

. .. 2 
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L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se feront via les mêmes 
navires qui transportent actuellement de la paraffine du Groupe Cepsa en 
Espagne vers l'usine de Cepsa Chimie Bécancour. Afin de transborder les 
produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc de réservoirs, 
deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, soit une pour le 
benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ce projet comporte plusieurs sources potentielles d'émissions de GES, 
notamment: 

Phase de construction 
Équipements de combustion mobiles hors route; 
Camions de transport sur route; 
Équipements de combustion fixes temporaires; 
Déboisement; 
Émissions reliées à la consommation d'électricité (roulottes de chantier). 

Phase d'exploitation 
- Transport routier, ferroviaire et maritime; 

Exploitation des navires à quai; 
Combustion des vapeurs de benzène. 

Les émissions de GES ont été estimées à 833 tonnes éq C02 pour les deux 
années de la phase de construction, de 2020 à 2022 et à 1 348 tonnes éq C02 
annuellement, lors de l'exploitation. 

Analyse 

Phase de construction 

L'estimation des émissions de GES, lors de la construction, est conforme et 
toutes les étapes de la construction sont détaillées. À noter que le déboisement 
et l'utilisation d'électricité sont exclus du bilan, étant des sources négligeables 
(estimées à moins de 3 % des émissions totales liées à la construction). 

Phase d'exploitation 

L'estimation est conforme et principalement basée sur le changement de 
logistique de transport (routier, maritime et ferroviaire) que l'ajout de nouveaux 
réservoirs entrainera. Les émissions de transbordement des matières (navires 
qui resteront à quai plus longtemps) y sont également comptabilisées. Il est à 
noter que les limites de la zone d'étude considérée pour le calcul des émissions 
correspondent à celles du Québec. Ainsi, seulement les émissions encourues 
sur le territoire du Québec sont comptabilisées. Une augmentation des émissions 
de GES sera néanmoins observée à l'extérieur du Québec, pour les liquides 
achetés ou expédiés des États-Unis, de l'Europe (Espagne) ou de l'Ouest 
canadien. 
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Mesures d'atténuation 

Aucune mesure d'atténuation n'est présentée. Il est mentionné que « puisque les 
émissions liées au transport des matières sont peu significatives par rapport à 
l'ensemble des émissions de l'usine actuelle (moins de 2 % des émissions de 
l'usine), les émissions de GES ne sont pas identifiées comme l'un des enjeux 
prépondérants du projet». 

Enfin, il est à noter que Cepsa Chimie Bécancour effectue annuellement une 
déclaration des émissions de GES dans le cadre du Règlement sur la déclaration 
obligatoire de certaines émissions de contaminants dans l'atmosphère. 

Commentaires à transmettre à l'initiateur 

Thématiques abordées: Émissions de GES - Mesures d'atténuation. 

Référence à l'étude d'impact : S. O. 

Commentaire : Il est demandé à l'initiateur du projet de fournir un plan 
d'atténuation des émissions de GES à court, moyen et long terme. 

Éviter et minimiser les impacts des émissions de GES, dès la conception d'un 
projet, sont des actions incontournables, en 2019, et cette approche doit être 
valorisée aussi pour des projets dont l'impact des émissions de GES est jugé 
faible. 

Ainsi, les actions, les ouvrages, les dispositifs ou les mesures appropriés, prévus 
pour accroître les bénéfices du projet sur le plan des émissions de GES, 
devraient être présentés dans l'étude d'impact. 

Ils peuvent intégrer, à titre d'exemples : 

- des équipements ou des technologies qui permettent de réduire la 
consommation énergétique ou recourir à des énergies renouvelables à 
faibles émissions de GES; 

le branchement au réseau électrique à quai pour les navires; 

une optimisation des flux de matières, de personnes ou de marchandises, en 
vue de diminuer les émissions de GES qui y sont liées; 

un engagement à des objectifs de réduction volontaire d'émissions de GES. 

Concrètement, dans le cadre de la réalisation du plan des mesures d'atténuation, 
il est important de dresser une liste de mesures et de sélectionner les plus 
porteuses en termes de réduction d'émissions de GES, en prenant en compte 
leur faisabilité technico-économique. Il est important de se doter de mesures à 
haut potentiel de réduction d'émissions de GES, sans pour autant négliger celles 
qui, malgré un plus faible potentiel de réduction, ont un fort pouvoir de 
mobilisation auprès des équipes. 
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Conclusion 

Conformément au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent 
uniquement sur le volet des émissions de GES en lien avec le projet, et celle-ci 
souhaite être consultée pour la suite du dossier. 



'ÉVALUATION D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d1mpact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines {AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur 
1 ! Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit aborder; 
l'initiateur doit répondre aux questions 
suivantes. 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Analyse 

Phase de construction 

L'estimation des émissions de GES, lors de la construction, est conforme et toutes les étapes de la construction 
sont détaillées. À noter que le déboisement et l'utilisation d'électricité sont exclus du bilan, étant des sources 
négligeables (estimées à moins de 3 % des émissions totales liées à la construction). 

Phase d'exploitation 

L'estimation est conforme et principalement basée sur le changement de logistique de transport (routier, maritime 
et ferroviaire) que l'ajout de nouveaux réservoirs entrainera. Les émissions de transbordement des matières 
(navires qui resteront à quai plus longtemps) y sont également comptabilisées. Il est à noter que les limites de la 
zone d'étude considérée pour le calcul des émissions correspondent à celles du Québec. Ainsi, seulement les 
émissions encourues sur le territoire du Québec sont comptabilisées. Une augmentation des émissions de GES 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

sera néanmoins observée à l'extérieur du Québec, pour les liquides achetés ou expédiés des Etats-Unis, de 
l'Europe (Espagne) ou de l'Ouest canadien. 

Mesures d'atténuation 

Aucune mesure d'atténuation n'est présentée. Il est mentionné que « puisque les émissions liées au transport 
des matières sont peu significatives par rapport à l'ensemble des émissions de l'usine actuelle (moins de 2 % 
des émissions de l'usine), les émissions de GES ne sont pas identifiées comme l'un des enjeux prépondérants 
du projet ». 

Enfin , il est à noter que Cepsa Chimie Bécancour effectue annuellement une déclaration des émissions de GES 
dans le cadre du Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de contaminants dans 
l'atmosphère. 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

Signature{s) 

Nom 

Marie-Michèle Gagné 

Annie Roy 

Alexandra Roio 

se(s) particulîère{s) : 

Émissions de GES - Mesures d'atténuation . 
S. O. 
Il est demandé à l'initiateur du projet de fournir un plan d'atténuation des 
émissions de GES à court, moyen et long terme. 

Éviter et minimiser les impacts des émissions de GES, dès la conception d'un 
projet, sont des actions incontournables, en 2019, et cette approche doit être 
valorisée aussi pour des projets dont l'impact des émissions de GES est jugé 
faible . 

Ainsi , les actions, les ouvrages, les dispositifs ou les mesures appropriés, prévus 
pour accroître les bénéfices du projet sur le plan des émissions de GES, devraient 
être présentés dans l'étude d'impact. 

Ils peuvent intégrer, à titre d'exemples : 
des équipements ou des technologies qui permettent de réduire la consommation 
énergétique ou recourir à des énergies renouvelables à faibles émissions de GES; 

le branchement au réseau électrique à quai pour les navires; 

une optimisation des flux de matières, de personnes ou de marchandises, en vue 
de diminuer les émissions de GES qui y sont liées; 

un engagement à des objectifs de réduction volontaire d'émissions de GES. 

Concrètement, dans le cadre de la réalisation du plan des mesures d'atténuation, 
il est important de dresser une liste de mesures et de sélectionner les plus 
porteuses en termes de réduction d'émissions de GES, en prenant en compte 
leur faisabilité technico-économique. Il est important de se doter de mesures à 
haut potentiel de réduction d'émissions de GES, sans pour autant négliger celles 
qui, malgré un plus faible potentiel de réduction , ont un fort pouvoir de 
mobilisation auprès des équipes. 

,,_ -- - ---~- "' ---------......-----
Titre Signature Date 

ing. 2020/01/07 

Coordonna tri ce 2020/01/07 

Directrice 2020/01/07 

-----=W-- ----""---""'""""'---u . . ...... M,,-~.--,u-·""""'-"'=,=--""'""'-~--·""'"""~""='< 
Conformément au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent uniquement sur le volet des émissions 
de GES en lien avec le projet, et celle-ci souhaite être consultée pour la suite du dossier. 



VIS D'EXPERT 
D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

' Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

1 Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 
• Texte du commentaire : 

1 Cliquez ici pour entrer du texte. 
1 

Cliquez ici pour entrer clu texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, Choisissez une réponse 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 

1 une date. 
1 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 



VIS 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction des politiques climatiques (DPC) - Adaptation aux changements climatiques 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence 3211-19-016 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsultée sur ce ro·et 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Prise en compte des risques reliés aux changements climatiques pour le projet et le milieu 

Section 3.6.3.2 Drainage après le projet; section 4.2.1 Climat; section 4.2.4.4 Plaine inondable; 
section 7.5 Adaptation aux changements climatiques et section 8.1.6.2 Inondations 

L'initiateur a évalué, de manière appropriée, les impacts des changements climatiques sur son 
projet d'agrandissement de parc à réservoirs. Il présente les normales climatiques (tableau 4-1, 
p. 4-3) et les périodes de retour des précipitations (tableau 4-2, p. 4-4). Il présente également les 

projections climatiques provenant de deux scénarios (RCP 4.5 et RCP 8.5) pour les températures 
et les précipitations sur le sud du Québec aux horizons 2020, 2050 et 2080 (sommaire au ta­

bleau 7-2, p. 7-16). La section 7.5 (p. 7-13) traite spécifiquement de l'adaptation du projet aux 
changements climatiques. L'initiateur a identifié les composantes de son projet qui sont 
vulnérables auS< changements climatiques : 

1. Certaines portions du parc se trouvant sous la cote d'inondation 0-2 ans du fleuve. 
2. La digue de rétention. 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Signature(s) 

Nom 

Marie-Ève Garneau 

Julie Veillette 

Catherine Gauthier 

Clause(s) particulière(s) : 

Il a donc tenu compte des inondations et des événements de pluie extrême dans la conception du 

projet (p. 7-17). Enfin, il explique les mesures d'adaptation envisagées, et indique que des suivis 

du rejet des eaux (p. 10-5) contenues dans la digue vers le réseau pluvial sont prévus. 

Les mesures d'adaptation qui concernent les risques en plaine inondable sont : 

1. Aucun empiètement n'est prévu en bande riveraine (p. 4-12). 

2. Une bande de protection de 10 m a été prévue entre le fossé sous la cote d'inondation 
0-2 ans et les infrastructures du parc à réservoirs (p. 4-10). 

3. Le très court segment de nouvelles conduites dans la zone 0-2 ans sera localisé entre 1,5 

et 2 m au-dessus du niveau du sol, soit à un niveau supérieur aux crues centenaires 
(p. 7-17). 

4. Pour les supports du râtelier, dans la zone 20-100 ans, une étude qui démontre la capacité 

des structures à résister à une crue centenaire et qui intègre les calculs relatifs à la 

stabilité des structures, ainsi qu'à la résistance du béton, sera déposée en appui à la 

demande d'autorisation, une fois l'ingénierie complétée (p. 8-5). 

Les mesures d'adaptation relatives à la digue sont : 

5. La digue de rétention aura une capacité correspondant à plus de 125 % de la capacité du 

réservoir le plus volumineux. Elle préservera les réservoirs des inondations, incluant les 

crues centenaires (p. 7-17). 

6. La digue de rétention aura une capacité suffisante pour contenir un déversement à la suite 
d'une pluie centenaire dans l'attente des résultats d'analyse du laboratoire (p. 3-16). 

7. Les volumes ruisselés utilisés pour le dimensionnement des ouvrages de rétention ont été 
majorés de 18 %, pour tenir compte des changements climatiques, et ainsi contenir tout 
événement de pluie extrême (p. 7-17). 

Titre 

Analyste 

Coordonnatrice des avis 
d'experts 

Directrice 

Date 

2020/01/07 

2020/01/07 

2020/01/07 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'addenda : 

• Texte du commentaire : 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MAROIE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction du marché du carbone 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je n~ 
r ouhait~ pl_us être reconsulté sur sa 
recevab1l1te · 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Steve Doucet-Héon Ingénieur ~~~ 2020/01/09 

Jean-Yves Benoit Directeur du marché du carbone 
~ ( 

2020/01/09 

'\~ -

' 'J 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Clause(s} par-tiadière(s) : 

Avis da r-ao1Valnlité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentain!s 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le docurnent de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signatwre{s) 

Nom Titre Signabtle 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s} particulière{s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acœ111abilil'é emfirunnementale du projet 

Ode 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
Choisissez une réponse 

le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s): 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



Ministère 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre 
les changements 
climatiques D H 

Québecun Note 
Direction adjointe des politiques de la qualité de l'atmosphère 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

Madame Dominique Lavoie, directrice, 
Direction de l'évaluation environnementale des projets 
nordiques et miniers 

Le 16 décembre 2019 

Consultation sur la recevabilité de l'étude d'impact / 
Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à 
Bécancour par Cepsa Chimie Bécancour inc. 

V/Réf.: 3211-19-016 
N/Réf. : DPQA 1983 

À la suite de la demande formulée par courriel le 3 décembre 2019, vous trouverez 
ci-joint l'expertise technique de M. Stéphane Nolet, ingénieur, concernant l'objet 
mentionné en rubrique. 

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 

p. j . 

c. c. M. Stéphane Nolet, ing., DAPQA 

Édifice Marie-Guyart, 4• étage, boite 35 
675, boulevard René-Lévesque Est, Aile Taschereau 
Québec (Québec) Gl R SV7 
Téléphone : 418 521 -3993, poste 7342 
Télécopieur : 41 8 643-1051 
Courriel : william.larouche@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.environnement.gouv.qc.ca 

Le directeur adjoint p. i. 



A VIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction adjointe des politiques de la qualité de l'atmosphère 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence DPQA 1983 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux uestions suivantes 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• 

• 

• 

Émissions de benzène attribuables au remplissage des réservoirs 

Étude d'impact section 3.6.1.1 p. 3-11 

À la section 3.3.1, l'étude mentionne que la tension de vapeur d'entreposage des deux réservoirs 
de benzène est de 11 kPa. Par contre, au tableau 3.4 de la section 3.6.1.1, l'étude mentionne 
pour les mêmes deux réservoirs, une tension de vapeur de 9,33 kPa. Il faut expliquer la diffé­
rence. 

Pour estimer les émissions de benzène des réservoirs, le logiciel TANKS 4.09D de l'US EPA a été 
utilisé. Fournir une copie du rapport détaillé produit par le logiciel TANK 4.09D de l'US EPA pour 
les émissions des réservoirs de benzène. 



AVIS D 'EXPERT 

PROCÉDURE D 'ÉVALUATION ET D 'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

Signature(s) 

Nom 

Stéphane Nolet 

William Larouche 

Clause(s) particulière(s) : 

Émissions de benzène attribuables au balayage à l'azote de la cale des navires 

Étude d'impact section 3.6.1.1 p. 3-12 

Pour établir la quantité de benzène dirigé vers les fours lors du balayage à l'azote de la cale du 
navire, l'étude spécifie que les méthodes d'estimation du chapitre 5.2 de l'AP42 de l'U.S. EPA ont 
été utilisées. Quelles sont les équations utilisées et les hypothèses posées pour les calculs ? 

Impact sur la qual ité de l'atmosphère 

Étude d'impact section 4.2.2 p. 4-6 

Pour évaluer les concentrations de contaminants présents sur l'ensemble du territoire 
potentiellement touché par •les émissions atmosphériques, une modélisation de la dispersion 
atmosphérique des contaminants potentiellement émis par le projet conformément au Règlement 
sur l'assainissement de l'atmosphère et aux documents « Guide de la modélisation de la dispersion 
atmosphérique » et « Devis de modélisation de la dispersion atmosphérique (préalablement 
approuvé par le Ministère) » doit être déposée. 

Titre Date 

Ingénieur 
Cliquez ici pour entrer 

une da~ /')-/2- f" 

Directeur adjoint P.J. 
Cliquez ici pour entrer 

une ~ lq_ .. l 2 : \ . 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour ent rer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du Cl iquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Clause(s) particulière(s) : 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Choisissez une réponse 

Date· 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

ARCHE À SUIVRE 

1 Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

i Initiateur de projet 
L -

NÙméro de dossier 

Cepsa Chimie Béèàncour inc. 
..... , .,.r· ·• ·,, 

t 3211-19-016 t------,-----------+---,-1. -----····-·-··· ---······---- ·······.·· ---------------------··---
Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

1 
_______________________________ _ __ _ A __________ _ 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'uslne existante, qui appartient également à Cepsa 

1 

Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux. réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
'l 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir: Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 
. . : . . . . 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtel ier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction 6û secteur Direction de la qualité de l'air et du climat 

Avis conjoint À compléter uniqueinent si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence DAE-17212 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit étre cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du proJet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de rlM".evabillté à. 

------· ~ "~ . 
Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc Je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce ro·et 

i Si l'étude d;impact n'est pas receva~le, quêls sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

François Innes 

Nathal ie La Violette 

Analyste - Modélisation de la 
dispersion atmosphérique et 
qualité de l'air ambiant 

Directrice de la qualité de l'air et 
du climat 

$l911~ture 

2019/12/ 18 

_____ J 

l 2019/12/18 
1 
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v.,.,~~-::::r:::'f'~,,r,~:::~wi,.-~-r~;rvtt,-·=:&fF"H!M;:;.. -1 

- ] ... , "'''' ", ,1, , , , ,.,,,Ttifl, .,,..,.,Tu....,,._.::.;ffiX'½:""ti wzi '%:0J:m":::".i:Z.Ud~------- ,. 
La validité des conclusions de cet avis n'est assurée que si toutes les sources d'émissfon ont été prises en compte et que les taux d'émission · 
de ces différentes sources correspondent aux émissions réelles lors de l'exploitation de l'usine. 

,, 'S::"'""'* ,..,ffi->,:-:«»>:; =«;»; 

~» 0 _ t f} 

Avisdê~va 
du dépôt du dOC'1r'nent de réponses aux questions et commentaires 

V if -,,' ~ ,,,: 
/' . 4011)" :-,,0-f t, ' 

~- ~ ""' ~i~ ~:.,;~ ~4,.lt:~ iW-

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impactrècevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon. le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signatu'te(J),i 
,· ., ,, 1q1' .}f"+ 

Nom 

du 

entrer du 

Clallse(s) partkulière(s) : 

TltrE! 

Ci1qun2 1(! pou, entre, ciu 
lt'')(tC. 

ici potv entrer du 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les mil ieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet cle déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des rm,sures d'atténuation ou de suivi. 

l(vi~d ~âq:él>hl biOœ· envirtmrt 
~'> ,' rr~~ 

Date 

ici entrer 
une cldtc, 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, Ch . . , 
1 · ·1 bl 1 1 · 1 t 1 , ,7 j 01s1ssez une repense e proJet est-1 accept:__:ur e pan env,ronnementa , e que presente. 

Justification : 

Signature(s) ~iL _ ""'' •~ 
H Titt St~âtùtê""' 

>----~--· om --6--:',s,.,JL .. s.~ .. :E~ill@':~ . .,;.,,.~ .• : ."'····""'--=.;._~r-.. ------

:u µuur enl'rtir clu le.vte. Ci1quel ici po11r entrer du texte. 
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Cliquez ici pour entrer du ~exte. 

Clause(s} partic:;u lière(s) i 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
1 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l’étude d’impact 2019/11/28 

Présentation du projet :  
Le projet vise la construction d’un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l’usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d’alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d’alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d’une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 
 
L’approvisionnement de benzène et la distribution d’AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l’usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 
 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de la Qualité des Milieux Aquatiques 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  DQMA-17210 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 N/Réf. : DQMA-17210 

• Thématiques abordées :  Description du système de traitement et de la gestion des eaux 
• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3.3 
• Texte du commentaire : « Les eaux de procédé, les eaux de ruissellement sur les aires de procédé, de stockage (parc à ré-

servoirs existant) et de chargement/déchargement, les eaux du drain de plancher du laboratoire, 
les eaux huileuses (telles les eaux de toit du compresseur) sont acheminées vers le système de 
traitement existant. À l’exception des eaux de purge de la tour de refroidissement et de la chau-
dière qui cheminent directement vers le bassin d’égalisation avant rejet (AV-211), les eaux sont 
acheminées vers un bassin de collecte (AV-801). Elles subissent ensuite une décantation, une fil-
tration-adsorption et une injection de biocide (hypochlorite de sodium ou NaOCl) avant d’être diri-
gées vers le bassin d’égalisation AV-211. L’exutoire se situe dans le fossé de drainage qui longe le 
côté est de la voie ferrée de CCB. En cas de dépassement d’un critère de rejet établi par le 
MELCC, les eaux sont recirculées dans le système de traitement. » 
 
Étant donné la présence de carbone organique dans le bassin d’égalisation et que le chlore 
résiduel total n’est pas suivi à l’effluent final, quelles mesures seront prises afin de s’assurer de 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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l’absence de chlore résiduel total et de sous-produits de chloration dans les eaux rejetées à 
l’environnement ? 
 

• Thématiques abordées :  Description du système de traitement et de la gestion des eaux 
• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3.3 
• Texte du commentaire : Le demandeur doit également fournir l’évolution des maximums mensuels des débits horaires 

rejetés au pluvial en comparaison de la capacité actuelle de l’usine de traitement. 
 

• Thématiques abordées :  La qualité de l’eau 
• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3.4 
• Texte du commentaire : « Dans l’éventualité où l’eau de pluie serait contaminée, elle serait alors transférée vers l’unité de 

de traitement d’eau existante de l’usine. Puisque les contaminants susceptibles de s’y retrouver 
sont les mêmes que ceux déjà présents à l’usine, que le débit à transférer à la chaîne de 
traitement peut être modulé, que la capacité résiduelle de l’unité de traitement des eaux usées 
existante permet de traiter un débit supplémentaire, qu’aucune modification à la chaîne de 
traitement ne serait requise, aucune incidence n’est attendu sur la qualité de l’effluent traité. Le 
projet du parc à réservoirs n’est pas susceptible de modifier la qualité de l’effluent traité rejeté au 
fossé pluvial. » 
 
La DQMA est d’avis que la qualité de l’eau attendue doit tout de même être fournie puisque la 
qualité détaillée actuelle de l’effluent traité n’est pas connue. Cela est d’autant plus pertinent 
compte tenu que CCB s’est engagée, il y a plusieurs années, à réviser la liste des produits 
chimiques utilisés (eau potable, tour de refroidissement et bouilloire, traitement des eaux, etc.) 
notamment en vue de mettre à jour les OER, d’établir les normes de rejet et de réviser le 
programme de suivi applicable à l’effluent final. 
 

• Thématiques abordées :  La qualité de l’eau 
• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3.4 
• Texte du commentaire : « Pour fin de simplification, les normes applicables proposées pour le nouveau point de rejet au 

réseau pluvial sont basées sur les normes de rejet édictées dans l’autorisation du MELCC reçue le 
15 novembre 2010. » 
 
Les normes proposées dont il est question proviennent d’un document de travail qui n’a pas été 
finalisé par l’entreprise. Ce document n’a jamais été entériné par le MELCC et ne peut être cité 
dans l’étude impact.  
 
Selon nos informations, il y a eu plusieurs changements dans l’utilisation des produits chimiques et 
dans le bilan/recirculation des eaux depuis les dernières années. Par conséquent, le demandeur 
doit présenter l’ensemble des informations ci-dessus pour que le Ministère puisse évaluer les 
risques liés à ce rejet en fonction d’OER préliminaires, et ce dès l’étape de recevabilité. Une 
caractérisation devra ensuite être effectuée afin de mesurer les concentrations à l’effluent final. 
Suivant cette caractérisation, le consultant pourra alors présenter la comparaison des 
concentrations à l’effluent versus les OER. 
 

• Thématiques abordées :  La qualité de l’eau 
• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3.4 
• Texte du commentaire : « CCB s’engage à fournir toutes les informations requises pour revoir les normes de rejet de son 

usine existante, au plus tard au moment de la demande d’autorisation pour le parc à réservoirs 
afin de regrouper les différentes autorisations reçues avec celle requise pour le parc à réservoirs 
en une seule et unique autorisation. » 
 
La DQMA est d’avis que les informations requises permettant notamment la mise à jour des 
normes de rejet de l’effluent devraient être déposées dans le cadre du processus de recevabilité. 
 
Ceci s’explique par le fait que le mode de gestion des eaux proposé implique une combinaison 
potentielle des eaux de la digue du nouveau parc de réservoirs avec les autres eaux usées de 
l’usine, au niveau du bassin de collecte AV-801 et que l’effluent final n’est pas considéré dans la 
présente analyse. Le portrait physicochimique détaillé ainsi que l’impact sur l’environnement de 
l’effluent final sont actuellement méconnus et doivent être documentés.  
 
Il apparaît hasardeux de se prononcer sur l’acceptabilité environnementale du projet en l’absence 
de données permettant de bien évaluer l’impact de l’effluent final sur la qualité de l’eau.   

• Thématiques abordées :  Eaux usées du chantier 
• Référence à l’étude d’impact : 3.8.3.2 
• Texte du commentaire : «Les eaux (provenant des essais hydrostatiques des réservoirs et des conduites) seront analysées 

avant leur rejet pour déterminer si elles peuvent être envoyées graduellement dans le réseau de 
drainage de CCB ou si elles doivent être acheminées vers le système de traitement de l’usine. » 
 
Le demandeur doit indiquer quels critères seront utilisés pour déterminer le mode de gestion de 
ces eaux.   
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• Thématiques abordées :  Plan directeur de l’eau 
• Référence à l’étude d’impact : 4.2.6 
• Texte du commentaire : Il est inscrit que : « le présent projet s’aligne avec certains objectifs liés à cet enjeu, notamment à 

travers la caractérisation du rejet prévu après la construction du parc à réservoirs. » 
 
Tel qu’indiqué aux commentaires pour la section 3.6.3.4, la caractérisation du rejet doit être faite 
dans le cadre de la recevabilité de l’étude d’impacts afin de vérifier que l’objectif de préserver 
l’intégrité des écosystèmes liés à l’eau est bel et bien atteint. 
 

• Thématiques abordées :  Précision des enjeux – maintien de la qualité de l’habitat du poisson 
• Référence à l’étude d’impact : 6.1.2.2 
• Texte du commentaire : Il est indiqué « De plus, certains secteurs du cours d’eau CE-12-2 et du fossé mitoyen en amont 

hydraulique du terrain visé pourraient constituer des habitats propices pour le poisson. La qualité 
de l’eau durant la construction et la gestion des eaux captées dans la digue durant la période 
d’exploitation pourrait impacter l’habitat du poisson en amont. Cet enjeu a donc été ajouté à la 
liste d’enjeux à la phase exploitation. » 
 
Confirmer que l’on fait référence à l’habitat du poisson en amont. 
 

• Thématiques abordées :  Impacts durant l’exploitation – Ichtyofaune et son habitat 
• Référence à l’étude d’impact : 7.2.1.1 
• Texte du commentaire : L’impact de l’effluent final de l’usine devrait être considéré dans l’évaluation de l’impact du projet 

sur cette composante considérant nos commentaires portant sur la section - 3.6.3.4 - La qualité 
de l’eau. 
 

• Thématiques abordées :  Effets potentiels pour l’environnement aquatique 
• Référence à l’étude d’impact : 8.1.14 
• Texte du commentaire : Il est indiqué que « l’alkylbenzène linéaire a une faible toxicité à la limite de solubilité ». 

 
Selon les données écotoxicologiques disponibles, les critères de qualité de l’eau établis par le 
MELCC (provisoire) démontrent que cette substance pourrait présenter une toxicité significative. 
Le rejet d’alkylbenzène linéaire dans l’environnement en cas de déversements majeurs doit donc 
être adressé dans l’étude d’impacts. 
 

• Thématiques abordées :  Surveillance et suivi en phase d’exploitation 
• Référence à l’étude d’impact : 9.2 
• Texte du commentaire : « Tous les éléments du programme actuels de l’usine qui sont pertinents ou modifiés par le projet 

du parc à réservoirs apparaissent en italique au tableau 9-1. » 
 
Selon les informations disponibles, le chlore libre et les chlorures font partie du programme de 
suivi du rejet au pluvial. La section « rejet au pluvial » du tableau 9-1 (bilan des suivis) doit être 
complétée en ajoutant les informations relatives au suivi de ces deux paramètres. 
 

• Thématiques abordées :  Rejet au pluvial 
• Référence à l’étude d’impact : 9.2.2 
• Texte du commentaire : «Le drainage des eaux de pluie accumulées dans la cuvette de rétention du nouveau parc à 

réservoirs sera fait vers le pluvial ou vers l’unité de traitement des eaux de l’usine si les eaux sont 
contaminées (…) Les éléments du programme de suivi actuel de l’usine pour le rejet à l’égout 
pluvial demeurent pertinents dans l’éventualité où les eaux de la digue seraient drainées vers 
l’unité de traitement des eaux usées de l’usine.  » 
 
Les éléments du programme de suivi dont il est question proviennent d’un document de travail qui 
n’a pas été finalisé par l’entreprise. Ce document n’a jamais été entériné par le MELCC et ne peut 
être cité dans l’étude impact. 
 
Le programme de suivi actuel doit être mis à jour afin de revoir les paramètres assujettis au suivi, 
ses modalités ainsi que les normes de rejet. 
 

• Thématiques abordées :  Principaux impacts du projet - exploitation 
• Référence à l’étude d’impact : 10.5.2 
• Texte du commentaire : « En raison de la nature et de la conception du projet en conformité avec les pratiques courantes 

chez CCB, seulement deux enjeux ont été retenus pour l’évaluation des impacts. Il s’agit du 
maintien de la qualité de l’habitat du poisson (…). L’impact sur l’habitat du poisson est lié à la 
gestion des eaux de ruissellement contenues dans la digue de rétention. La gestion de ces eaux 
sera établie de manière à restituer le volume d’eau capté dans les habitats en aval du projet et 
d’éviter l’érosion au moment de la vidange de la digue. L’impact sera faible après la mise en place 
des mesures d’atténuation.» 
 
La gestion des eaux de ruissellement est considérée comme une source d’impacts en période 
d’exploitation. Puisqu’il est possible que ces eaux soient combinées avec les autres eaux usées de 
l’usine, l’impact de l’effluent final sur la qualité de l’eau et la vie aquatique du milieu récepteur doit 
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être adressé dans le cadre du processus d’évaluation environnementale selon ce qui est demandé 
aux commentaires associés à la section 3.6.3.4 - La qualité de l’eau 
 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jérôme Bérubé 
Biologiste, analyste des impacts 
en milieu aquatique 

 
2020/01/07 

Caroline Boiteau Directrice 
 

2020/01/07 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  
• Référence à l’addenda :  
• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

          

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

-
Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de la protection des espèces et des milieux naturels 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence NR: 648 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementa le des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Espèces floristiques menacées ou vulnérables 
BDEI 648 

La présente donne suite à votre demande d'avis datée du 3 décembre 2019 sur la 

recevabilité de l'étude d'impact du projet susmentionné. Les commentaires de la Direction 

de la protection des espèces et des milieux naturels (DPEMN) portent sur les espèces 

floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d 'être ainsi désignées (EFMVS). 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS 

Dans le cadre des projets, diverses données en provenance du CDPNQ ont été consultées 

(Groupe Qualitas 2018; SNC-Lavalin 2019). Le tableau 4-14 présente les espèces 

susceptibles d'être rencontrées dans la zone d'étude du projet. L'initiateur du projet 

précise que lors de la visite des emplacements projetés du parc à réservoirs, du site de 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Signature(s) 

Nom 

Michèle Dupont-Hébert 

Sylvain Dion 

Clause(s) particulière(s) : 

disposition des déblais et du tracé du râtelier, aucune espèce floristique menacée, 

vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée n'a été observée. D'ailleurs, le caractère 

perturbé du secteur rend la probabilité d'observer de telles espèces plutôt faible (p.4-13). 

· Une espèce vulnérable à la récolte, la matteucie fougère-à-l'autruche (Matteucie struthiop­
teris) a toutefois été observée à trois emplacements sur le site du projet. Cette espèce n'est 

toutefois pas assujettie à l'article 16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 

CONCLUSION 

Après analyse, la DPEMN considère l'étude d'impact recevable et le projet acceptable à 

l'égard des espèces floristiques menacées et vulnérables. Ainsi, à moins de nouveaux 

développements dans le dossier, je ne souhaite plus être consulté lors des prochaines 

étapes de consultation. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec 

Mme Michèle Dupont-Hébert au 418 521-3907, poste 4416. 

Titre 

Chargée de projet à la 
protection des espèces et des 
milieux naturels 

Directeur de la protection des 
espèces et des milieux naturels 

Signature 

1/ '·' 

Date 

2020/01/23 

2020/01/23 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 
~ -- - --

1 
~ Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer 
texte. une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
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ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
Choisissez une réponse 

le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 
- ------ - - - --

Nom Titre Signature 

·-

- -- ·-
Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date. 
~ -

Cliquez ici pour entrer du texte. Cl iquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 
-

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, _qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de la protection des espèces et des milieux naturels 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence NR: 648 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

----
L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Espèces exotiques envahissantes 
BDEI 648 

La présente donne suite à votre demande d'avis datée du 3 décembre 2019 sur la recevabilité de 
l'étude d'impact du projet susmentionné. Les commentaires de la Direction de la protection des 
espèces et des milieux naturels {DPEMN) portent sur les espèces exotiques envahissantes {EEE). 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS 

L'initiateur du projet a dressé une liste des EEE se trouvant dans la zone d'étude et sur le site du 
projet (p. 4-20) et une cartographie des résultats est disponible (carte 4-4). La caractérisation de 
la végétation du site du projet a révélé la présence du roseau commun, de l'alpiste roseau, du 
brome inerme, de l'iris faux-acore et de la salicaire commune. 

Plus spécifiquement, l'initiateur du projet mentionne que« le roseau commun et l'alpiste roseau 
ont été observés tout le long du tracé de la conduite. Les sites d'établissement du parc à 
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Signature(s) 

Nom 

Yann Arien-Pouliot 

Sylvain Dion 

Clause(s) particulière(s) : 

réservoirs projeté et le site prévu pour la disposition des déblais sont également fortement 
colonisés par ces deux mêmes espèces, ainsi que par le brome inerme » (p. 4-20). 

Le site du parc à réservoirs sera décapé au début des travaux. Les déblais seront d'abord utilisés 
pour le nivellement du site, lequel implique notamment le comblement des fossés Fos, Fo6 et 
Fo7. L'excédent sera déposé au site de disposition des déblais, qui est situé dans la portion nord 
du terrain de l'entreprise, à proximité immédiate du site du parc de réservoirs (p 7-2, 7-3). 

Afin de limiter la propagation des EEE, l'initiateur du projet mentionne qu'il mettra en place les 
mesures d'atténuation suivantes (p. 7-3) : 

Délimitation de l'aire des travaux pour éviter de perturber des superficies 
additionnelles; 
Aménagement de voies de circulation pour limiter le contact entre les roues des 
véhicules de livraison des matériaux et les EEE; 
Si les fossés CE-12-2 E et mitoyen ne sont pas à sec durant le remblayage du fossé Fo6, 
remblayer les extrémités du fossé Fo6 à l'aide de matériaux exempts de EVEE; 
Nettoyage de la machinerie avant de quitter le site et confinement de l'eau de net­
toyage, s'il y a lieu, pour éviter qu'elle se déverse dans les fossés ou dans le cours 
d'eau; 
Pour les camions qui feront du transport localement sur le terrain de l'entreprise, 
nettoyage des roues avant leur départ du site et confinement de l'eau de nettoyage; 
Disposition des déblais telle qu'énoncée dans la section 7.1.1.4; 
Si des EVEE sont coupées, disposition soit dans un site d'élimination autorisé ou sous 
les déblais sur le site de disposition des déblais. 

CONCLUSION 

Après analyse, la DPEMN considère l'étude d'impact recevable et le projet acceptable eu égard 
aux EEE. Ainsi, à moins de nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous 
considérer lors des étapes ultérieures de consultation. 

Pour toute information complémentaire concernant les EEE, je vous invite à communiquer avec 
M. Yann Arien-Pouliot au 418 521-3907, poste 4463. 

Titre 

Chargé de projet EEE 

Directeur de la protection des 
espèces et des milieux naturels 

Signature Date 

2020/01/23 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
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• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 
- -- -- - - - - -

Nom Titre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte . 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet , les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modificat ions au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi . 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

- -- -- -
Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
Choisissez une réponse 

le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Signature(s) 
..-- - - ---- -- - - -- ---- -- - --- ---- --

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte . 
Cliquez ici pour ent rer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 
à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de l'évaluation environnementale des projets hydriques et industriels (DÉEPHI) 

Avis conjoint S/O 

Région S/O 

Numéro de référence S/O 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'e~ 
doit aborder, l'ir:iitiateur doit ré~ondre 
aux questions suivantes 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Risques technologiques 

Chapitre 8, section 8.1.14, p. 8-30 

L'initiateur mentionne que : « Le contrat de son transbordeur inclura la mise en place d'une 
estacade autour du navire, en absence de glace, lors du déchargement pour faciliter la 
récupération du benzène en cas de déversement au fleuve. » L'initiateur doit préciser la méthode 
de récupération du benzène qui sera utilisée en cas de déversement en présence de glace, 
considérant que le benzène sera sous forme solide en raison de la basse température de l'eau et 
de la glace dans ces conditions. 
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Signature(s) 
-- -- - - - - - -

Nom Titre Signature Date 

Michel Duquette, ing. Conseiller en analyse de risques ~!~ 0}, 2020/01/13 # de membre OIQ : 123672 technologiques 

Directrice de l'évaluation 

~A50 
Mélissa Gagnon environnementale des projets 2020/01/15 

hydriques et industriels 

Clause(s) particulière(s) : 

Cet avis porte uniquement sur le volet « Risques technologiques » et s'appuie sur le guide « Analyse de risques d'accidents 
technologiques majeurs », délivré par le ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques qui 
définit et précise les attentes en matière d'analyse de risques d'accidents technologiques. 

La responsabilité de l'analyse des risques technologiques et de ses conclusions demeure entièrement à la charge de 
l'initiateur et de son consultant. Les ingénieurs du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques ne peuvent attester que les résultats sont bons ou que les calculs faits sont exacts, puisqu'ils prendraient alors la 
responsabilité professionnelle de travaux qu'ils n'ont pas effectués ni supervisés personnellement. 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 

• Référence à !'addenda : 

• Texte du commentaire : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pou r entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Agrandissement du parc de réservoirs de CEPSA Chimie à Bécancour 

Initiateur de projet Cepsa Chimie Bécancour inc. 

Numéro de dossier 3211-19-016 

Dépôt de l'étude d'impact 2019/11/28 

Présentation du projet : 
Le projet vise la construction d'un nouveau parc à réservoirs sur le terrain adjacent à l'usine existante, qui appartient également à Cepsa 
Chimie Bécancour inc. (CCB). Cinq nouveaux réservoirs, (deux de benzène de 4 680 m3 chacun, deux d'alkylbenzène linéaire (ABL) de 
4 540 m3 chacun et un d'alpha-oléfines (AO) de 7 850 m3) seront aménagés dans une digue de rétention d'une capacité de 125 % du 
volume du plus gros réservoir. Des accès seront aménagés vers le parc à réservoirs. 

L'approvisionnement de benzène et la distribution d'AO se fera via les mêmes navires qui transportent actuellement de la paraffine du 
Groupe Cepsa en Espagne vers l'usine de CCB. Afin de transborder les produits et matières premières entre les navires et le nouveau parc 

1 

à réservoirs, deux conduites seront aménagées sur un râtelier existant, une pour le benzène et les AO en alternance et une pour l'ABL 

Présentation répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur DÉEPMNÉES 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux 
du projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohé­
rente avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la 
qualité et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de 
ses impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhait~ plus être 
reconsulté sur ce ro·et 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

Localisation du projet 
Chapitre 3 
Les cinq futurs réservoirs seraient localisés au site même de la propriété de la compagnie Cepsa . 
Chimie Bécancour inc. - 11nitiateur de projet -, établie depuis plus de 20 ans dans le parc · 
industriel et portuaire de Bécancour (page 3-1 de l'ÉIE). En outre, les trois matières projetées à 
être manipulées et entreposées sont déjà utilisées au site par l'initiateur. 
Distance du projet par rapport aux résidents 
Chapitre 4 
La distance entre le projet et les premiers résidents limite les possibles impacts sociaux pouvant 
découler des phases de construction (nuisances - bruit, poussières et circulation de camions) et 
d'exploitation du projet (présence des réservoirs). À titre indicatif, le noyau urbain de la Ville de 1 

Bécancour est à environ 6 km à l'ouest du site d1mplantation du parc à réservoirs. On retrouve • 
aussi dans la zone du parc industriel et portuaire de Bécancour quelques résidences isolées, dont ' 
une à environ 1 km au sud-est du parc à réservoirs prévu (page 8-4). Enfin, des résidences de l'Île 
Valdor sont situées à environ 1,2 km au nord de la station de transbordement et à 4,1 km du site 1 

d1mplantation du parc à réservoirs (page 4-39). À ces faits s'ajoutent la présence de l'usine en · 
place depuis plusieurs années, et qui utilise les mêmes procédés de fabrication, ce qui est sans 
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• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

doute perçu comme étant un élément familier dans le « paysage » du parc industriel et portuaire 
de Bécancour pour la population de proximité. 
Circulation de camions en phase de construction - mesure d'atténuation 
Chapitre 7 
L'une des principales sources d'impact du projet en lien avec les aspects sociaux concerne 
l'augmentation des déplacements par camions pour acheminer les matériaux de construction, ce 
qui pourrait altérer la qualité de vie de résidents et d'utilisateurs des voies de circulation publiques. 
La majorité des déplacements nécessaires serait destinée pour la construction de la digue. Selon 
les prévisions de l'initiateur, l'augmentation du trafic routier pour acheminer les matériaux de 
construction de la digue se ferait principalement sur le réseau routier supérieur, soit l'autoroute i 
30, évitant de cette façon les nuisances pour les résidents des milieux plus urbains. Afin de s'en · 
assurer, 11nitiateur s'est engagé dans l'ÉIE à « [ ... ] ajouter une clause aux contrats de ses 
fournisseurs les exigeant à utiliser le réseau routier supérieur et à éviter les noyaux urbains autant 
que possible » (page 7-8). 
Circulation de camions en phase d'exploitation 
Chapitre 3 
Une diminution annuelle d'environ 50 % de la circulation par camions pour l'expédition et la 
réception des matières, une fois le projet en exploitation (pages 3-9 et 3-10). Ainsi, le fait de 
passer de 23 camions à environ douze par année limite les risques associés aux déplacements 
pour les autres utilisateurs des voies de circulation publiques, ainsi qu'à leur sentiment 
d'insécurité. 1 

Préoccupations du public 
Chapitre 5 
Le projet semble susciter très peu de préoccupations parmi la population locale. De fait, au cours 
de la période de consultation publique sur les enjeux dans le cadre de la Procédure d'évaluation 
et d'examen des impacts sur l'environnement, menée par le MELCC, d'une durée de 30 jours, 
celui-ci n'a reçu aucun commentaire. Rappelons que cette période de consultation publique sur les 
enjeux vise à documenter les enjeux dont les personnes ou les groupes souhaitent qu'ils soient 
ajoutés à la directive du Ministère ou davantage mis en évidence, ainsi que de connaître leurs 
préoccupations particulières à l'égard du projet. 

Emplois 
Chapitre 7 
Avec le projet à l'étude, soit en augmentant sa capacité d'entreposage, l'initiateur vise, entre 
autres choses, à demeurer compétitif sur le marché. De cette façon, il est permis de croire que le 
projet permettrait, minimalement, le maintien en emplois de quelques dizaines de travailleurs. 

1 
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Considérant les éléments présentés par 11initiateur dans le document de réponses aux 
questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? 

! C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, Choisissez une réponse 
les éléments essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision 
par le gouvernement? 

! Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? I · ---------·--- --------······ ..................... . ............................. . 
1 

i • Thématiques abordées : 
] • Référence à !'addenda : 
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• Texte du commentaire : 

i.~~$)·,::.•·.· ·.,-:.; 
1-<-,-.-_.....,. _ _,,.,~,.._..--.,._.,. 

-----------·----··-- ··-1 
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Cliquez ici pour entrer du texte. 

: Cliquez ici pour entrer du texte. 

1 

Cliquez ici pour entrer du 
1 texte. 
1. 

Cliquez id pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biolo­
gique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts 
du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou 

i 
1 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer ' 
une date. 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de ! 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

•. Justification : 

i SJ!Ji,ëttare(s) 1 
1··•.~/·,.\ ,•• •,', .·..,,.· . .,.._··,.,.._..__--. __ .. <d:/~.:.1r~,r/~. ··..-· .. ·:~~· .. ,··,; ,-----~---•··· ····.-· --~ ·.:,:,_~......;..--~-----'"~~-~---- -~-- __ ,,,,.J 

1 ' • Jllqtil l , ! 1:~re ·· · · l ~9~atu:r4 j . pate 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

_____ .J 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 
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Titre de la figure 

Titre de la figure 

Titre de la figure 



besoi z e place e essous ur o r des eaux 
Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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